Semaine des Apel
Votre ado doit suivre une ' 28 septembre au 3 octobre 2009

formation pour circuler en
Rendons

cyclomoteur.
I Vrai les chemins de qq\’ ‘école

[IFaux

Réponse: | e brevet de sécurité routiére
(BSR) est obligatoire pour conduire un
cyclomoteur. Pour Fobtenir, votre enfant
doit avoir au moins 14 ans, étre titulaire
de l'ASSR 1 ou 2 {attestations scolaires
de securité routiére de niveau 1 et 2,
respectivernent passées en classe de 5°
et 38, et suivie cing heures de formation
pratigue avec un moniteur de moto-
école.

CONSEIL!

S’il n'existe pas
de formation
obligatoire pour
circuler & vélo,
les principales
régles de
circulation ne
s'inventent
pas! A vous

de vérifier que
votre enfant les
connait... et les
respecte!
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